
Commune de Souillé - 6 rue de la Mairie - 72380 SOUILLÉ 
02.43.27.64.21 – mairie@souille72.fr 

Date réservée :      Nombre de personnes estimé : 

Nom-prénom :     Date de naissance : 

Mail :        Téléphone :       

Adresse : 

Date :  

Signature : 

Coupon à remettre en Mairie 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

 

1- Documents nécessaires à l’établissement du contrat ainsi qu’à la validation de 

votre réservation : 

 
-  Attestation d’assurance de responsabilité civile avec mentions spéciales de la salle polyvalente de Souillé, 

nombre attendu de personnes, dates de l’événement, prise en charges des éventuelles dégradations 

- Chèque de caution (établi à l’ordre de la Trésorerie de Conlie) pour la location de la salle : 1 500 € ou 2 000 € 

(si utilisation de l’écran + vidéoprojecteur)   

- Arrhes de 30 % à régler, par un titre de paiement émis par la Trésorerie, avant la location de la salle. 

 

2- Délais : 
 

Toute réservation non confirmée sous 15 jours par l’apport des 

documents nécessaires au contrat sera invalidée. 

Date de votre demande de réservation :  ……………………………………………. 

3- Tarifs : 

TARIFS Commune  Hors commune 

FORFAIT LOCATION   1 journée  300€ 450€ 

FORFAIT LOCATION weekend 390€ 550€ 

Consommation électrique  + EDF (0.50€/kWh) 

 

Informations 

LOCATION SALLE POLYVALENTE 

mailto:mairiesouille@sfr.fr


Commune de Souillé - 6 rue de la Mairie - 72380 SOUILLÉ 
02.43.27.64.21 – mairie@souille72.fr 

La consommation électrique sera facturée en supplément avec un relevé du compteur électrique lors de l’état 

des lieux d’entrée et de celui de sortie.  

4- Barbecue : 

 

Les barbecues sont strictement soumis à une autorisation spéciale auprès de Monsieur le Maire. Le préciser lors 

de l’établissement du contrat. 

 

5- Plan et dimensions : 

6- Matériel disponible :  

- 40 tables rectangulaires 180x70cm (6 à 8 personnes) +2 tables pour l’extérieur 
- 220 chaises  
- En cuisine : 1 réfrigérateur double-porte et 2 réfrigérateurs simples, piano de cuisson avec 2 fours de petit 

volume, lave-vaisselle, plonge, micro-ondes et congélateur 
- Ecran de projection et vidéoprojecteur (utilisation sur demande avec caution) 
- Parquet  
- Pas de location de vaisselle communale 

 
Une entreprise conseillée par la Mairie peut vous proposer une prestation ménage : information sur demande 
auprès de la Mairie. 
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